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[bookmark: _Toc102574501][bookmark: _Toc102574571]FORMULAIRE DE DÉCLARATION OU DE DEMANDE D’AUTORISATION D’ACCES ET DE MISE EN ŒUVRE D’ACTIVITÉS DANS LES TERRES AUSTRALES FRANÇAISES ET LES ÎLES ÉPARSES

FORMULAIRE GÉNÉRAL

Informations utiles avant de remplir votre demande

Les éléments fournis dans le présent dossier permettront l’instruction de votre projet, une organisation optimale de votre activité et, le cas échéant, la rédaction de l’arrêté d’autorisation de l’activité et d’accès au territoire. 
Afin de respecter certains délais administratifs, le présent dossier complet et rédigé en français doit être adressé au préfet, administrateur supérieur des TAAF deux mois avant le début de l’activité. 
Certaines activités se déroulant au sein de la réserve naturelle nationale (RNN) des Terres australes françaises ou de l’archipel des Glorieuses peuvent également être soumises à l’avis du conseil scientifique de la RNN concernée. Le délais d’instruction peut alors s’en trouver allongé.

Ce formulaire général et les éventuels formulaires complémentaires doivent être envoyés au moins 2 mois avant la date prévue de commencement de l’activité, à :
saji@taaf.fr




Textes applicables
· Code de l’environnement ;
· Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
· Loi n° 55-1052 du 6 août 1955 portant statut des Terres australes et antarctiques françaises et de l'île de La Passion-Clipperton ;
· Décret n° 2006-1211 du 3 octobre 2006 modifié portant création de la réserve naturelle des terres australes françaises ;
· Décret n° 2008-919 du 11 septembre 2008 modifié pris pour l'application du statut des Terres australes et antarctiques françaises ;
· Décret n° 2021-734 du 8 juin 2021 portant création de la réserve naturelle nationale de l’archipel des Glorieuses ;
· [bookmark: _Hlk126159468]Arrêté n° 13/DG/IOI du 18 novembre 1975 classant Europa, Bassas da India, Glorieuses et Tromelin en réserve naturelle ;
· Arrêté n° 2000-35 du 10 novembre 2000 relatif au régime de la propriété foncière et aux immeubles dans les TAAF ;
· Arrêté n° 2008-144 du 18 novembre 2008 règlementant l’introduction dans les îles Eparses de spécimens d’espèces animales ou végétales non indigènes ;
· Arrêté n° 2010-151 du 9 décembre 2010 portant interdiction de la pêche dans les eaux territoriales des îles Bassas da India, Europa, Juan de Nova, Glorieuses et dans les 10 milles marins autour du banc du Geyser (district des îles Éparses) ;
· Arrêté n° 2018-22 du 15 mars 2018 encadrant l’utilisation des aéronefs circulant sans personnes à bord et opérés par un télépilote dans les TAAF ;
· [bookmark: _Hlk209173128]Arrêté 2022-102 du 22 juillet 2022 fixant les conditions d’accès aux territoires des Terres australes et antarctiques françaises et les conditions de mouillage et de stationnement dans leurs mers territoriales et eaux intérieures et abrogeant diverses dispositions ;

Les textes sont consultables sur le site des TAAF (https://taaf.fr/) ou sur demande à saji@taaf.fr



· 
1. [bookmark: _Hlk129359268]INFORMATIONS GENERALES

	1.1 INFORMATIONS RELATIVES AU DEMANDEUR 
NOM Prénom, fonctions : 
organisme : 
Téléphone :      
Mél fonctionnel : 


[bookmark: _Toc102574574]
	1.2 INFORMATIONS GENERALES RELATIVES À L’ACTIVITÉ 
Nom de l’activité :     	
Nombre de personnes impliquées pour sa mise en œuvre : 
Dates prévisionnelles de l’activité :

Nom du projet, description de l’activité et de son objectif :






	1.3 LOCALISATION

District concerné :

☐  1. KERGUELEN*

☐  2. CROZET*
	 
☐  3. SAINT-PAUL ET AMSTERDAM*

☐  4. ÎLES ÉPARSES 

[bookmark: _Hlk127967973]	☐ EUROPA
	☐ JUAN DE NOVA
☐ BASSAS DA INDIA
☐ TROMELIN
☐ ARCHIPEL DES GLORIEUSES*


[bookmark: _Hlk127524478]Veuillez préciser la/les localisations (cinématique de la mission, lieu de débarquement, point de ralliement, description détaillée de la zone d’activité, parcours envisagé durant l’activité, etc.) :      


* îles et archipels dont les parties terrestres et marines sont classées en réserve naturelle nationale




	1.4 ACTIVITÉS PRÉVUES
☐ Mission en mer
☐ Mouillage- stationnement 
☐ Accès, débarquement sur les îles
☐ Utilisation d’aéronef télépiloté - Joindre le formulaire n° 2 – Aéronef
☐ Implantation de structure à terre ou à mer - Joindre le formulaire n°3 – Implantation
☐ Actions de communication 
☐ Autre : 

Précisions supplémentaires :





	
1.5 NOMBRE, NOM ET QUALITÉ DES PERSONNES PRENANT PART À LA MISSION :

Compléter le formulaire 4 relatif au moyen maritime ou Inscrire la liste des personnes participant à la mission et leur nationalité.

	NOM - Prénom
	fonctions
	nationalité

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	







	
1.6 ATTESTATION DU DEMANDEUR DÉSIGNANT LE RESPONSABLE DE LA CONDUITE DE L’EXPÉDITION :

Je soussigné, NOM PRENOM, certifie être le responsable de la conduite de la mission et des dommages de toute nature causés à des tiers et/ou des biens de tiers au cours de la réalisation des plongées et à bord.




2. MOYEN DE TRANSPORT

	1.7 MOYENS DE TRANSPORT POUR ACCÉDER AU TERRITOIRE 
☐ Marion Dufresne
☐ Moyen militaire (Recours à un avion militaire (CASA, etc.) ou à un bâtiment de la Marine nationale). Désignation du moyen :
☐ Autres – le cas échéant, joindre le formulaire 4 – Moyen maritime
Précisions :



3. ACTIVITES

	1.8 DÉTAIL DES ACTIVITÉS 
Des plongées sont-elles prévues ?   OUI     NON
Le cas échéant, des informations complémentaires pourront être sollicitées

Perturbation sonore ou lumineuse :      

Introduction d’animaux domestiques (tels que des chiens) : 

Campement sous une tente/bivouac envisagé :      




	1.9 IDENTIFICATION DES BESOINS LOGISTIQUES ET TECHNIQUES 
Cette identification sert à préciser vos attentes et vos souhaits. Il n’est pas assuré que l’ensemble des besoins listés soit disponible ou réalisable.  
☐ Accompagnement sur le terrain par un agent des TAAF 
Précisions :
☐ Utilisation des infrastructures (hébergement, restauration, eau, internet, électricité etc.)
Précisions : 
☐ Autres
Précisions : 



4. COMMUNICATION

	Des actions de communication sont-elles prévues autour de l’activité ?
☐ Oui	
☐ Non
 
Si oui, veuillez décrire les actions de communication prévues : 





5. IMPACTS DE L’ACTIVITÉ

	1.10 IMPACT ENVIRONNEMENTAL GLOBAL

Sur la faune, la flore ou les processus écologique (piétinement, risque d’introduction d’espèces, dérangement…) :


Sur l’état du sol, des fonds marins, de l’eau et de l’air :


Sur les aspects visuels, esthétiques et patrimoniaux : 


Estimer la durée des impacts potentiels (permanents/temporaires) :


Impacts cumulatifs globaux attendus *:


Description d’alternatives possibles et conséquences :


Mesures de réduction des impacts prévues par le projet (ex : biosécurité…) :


Mise en place de procédures appropriées pouvant inclure la surveillance pour évaluer et vérifier l’impact de l’activité :






	1.11 MESURES DE BIOSÉCURITÉ

Moyens mis en œuvre pour lutter contre l’introduction d’espèces 
Mesures de biosécurité, information et encadrement des passagers (ex : grande précaution à apporter au nettoyage des chaussures, des poches, des sacs et tout autre objet pouvant contenir des graines, et éviter le risque d’introduction d’espèces) : 




	1.12 GESTION DES DÉCHETS
Quels types de déchets seront générés (déchets d’origine humaine, de nourriture, ballast d’eau, etc.) ?

Volume des déchets organiques et non-organiques : 

Moyen de stockage des déchets :

Processus d’élimination finale : 

Liste des produits chimiques radioactifs, biologiques dangereux utilisés (nature, taux de dilution, quantité…). Préciser, si connues, les précautions qui seront prises pour leur transport :





6. SIGNATURES

Désignation d’un observateur pour le suivi de l’activité : 

NOM Prénom

L’observateur peut être chargé d’établir un rapport sur le déroulement de l’activité et de son impact éventuel sur l’environnement. 

Je soussigné NOM PRENOM[footnoteRef:1], atteste avoir pris connaissance de la réglementation applicable et m’engage à la respecter et la faire respecter. [1:  Nom du responsable de l’activité : commandant du navire, ou chef d’unité] 


Date : 

Signature :
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